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La Communauté d’Agglomération de 
Coulommiers Pays de Brie souhaite 
étudier la faisabilité d’implantation d’un 
pôle d’échange multimodal au niveau 
de la gare de Coulommiers. L’enjeu 
principal est la simplification de la cir-
culation des bus au cœur de ville, par 
la régulation des stationnements VP. 
 
Le bureau d’étude TTK accompagné 
de son partenaire TEST SAS ont été 
mandatés pour réaliser cette étude. 
 
Celle-ci se décompose en 4 phases 
distinctes : 
 
Phase 1 : Diagnostic de la situation ac-
tuelle avec notamment la réalisation 
d’une enquête de rabattement ainsi 
que d’une enquête de rotation de sta-
tionnement. Cette phase a permis de 
dimensionner les besoins du PEM, no-
tamment en termes de quais bus, sta-
tionnements vélos, stationnements de 
véhicules légers, cheminements pié-
tons… 
 
Phase 2 : Des scénarios 
d’aménagement ont été proposés sui-
vant les emprises foncières disponibles 
et les besoins préalablement identifiés. 
Ces scénarios ont ensuite fait l’objet 
d’une analyse multicritère avant de re-
tenir le scénario à approfondir. 
 
Phase 3 : Le scénario retenu a été ap-
profondi permettant la réalisation du 
plan d’aménagement global et de ses 
interactions, ainsi que le dimension-
nement des carrefours attenants. 
 
Phase 4 : Formalisation du projet de 
pôle, en y intégrant le tableau de finan-
cement réparti selon les différents 
maitres d’ouvrages.  
Les subventions mobilisables auprès 
des différents organismes et parte-
naires ont également été mentionnées.  
 
Enfin, et étant donné le délai très con-
traint pour la mise en œuvre des tra-
vaux du pôle, un planning de réalisa-
tion projet détaillé a été proposé. 
 
La CACPB a par ailleurs décidé de  
reconduire TTK comme AMO pour le 
marché de maîtrise d’œuvre. 

 


